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QUESTION/ENGAGEMENT 
 

Déposer réponse de Transports Canada concernant le plan de sûreté proposé par 
Rabaska 

 

 

RÉPONSE 
 

Le courrier de Transports Canada du 26 juillet 2006, suite à leur examen du plan 
de sûreté préliminaire des installations de Rabaska, est donné en pièce jointe. 

La conclusion de l'analyse de Transports Canada est que les procédures de 
prévention, de détection et de sûreté telles que décrites dans le plan de sûreté 
préliminaire sont conformes aux critères d'approbation et d'émission d'un 
certificat de conformité en vertu du Réglement sur la sûreté du transport 
maritime. 
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